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Échelles de traitement à compter du:

1er janvier 1999 1er janvier 2000 1er janvier 2001 1er janvier 2002
Classification Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum

R7 classe III 41 598 52 093 42 638 53 395 43 704 54 730 44 797 56 098

CO1 classe I 35 481 42 543 36 368 43 607 37 277 44 697 38 209 45 814

CO1 classe III 37 099 44 528 38 026 45 641 38 977 46 782 39 951 47 952

CO2 classe S-2 41 506 50 438 42 544 51 699 43 608 52 991 44 698 54 316

CO3 36 429 42 300 37 340 43 358 38 274 44 442 39 231 45 553

CO5 36 069 45 089 36 971 46 216 37 895 47 371 38 842 48 555

CO5 classe S-1 40 416 46 395 41 426 47 555 42 462 48 744 43 524 49 963

CO5 classe S-2 38 057 49 191 39 008 50 421 39 983 51 682 40 983 52 974

».

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication dans la Gazette officielle du Québec.
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A.M., 2000-007
Arrêté de la ministre d’État à la Santé et aux
Services sociaux et ministre de la Santé et des
Services sociaux édictant le Règlement modifiant
le Règlement concernant la Liste des médicaments
couverts par le régime général d’assurance-
médicaments, en date du 4 mai 2000

Loi sur l’assurance-médicaments
(L.R.Q., c. A-29.01; 1999, c. 37)

LA MINISTRE D’ÉTAT À LA SANTÉ ET AUX SERVICES
SOCIAUX ET MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES
SOCIAUX,

VU l’article 60 de la Loi sur l’assurance-médicaments
(L.R.Q., c. A-29.01; 1999, c. 37);

VU l’arrêté numéro 1999-014 du 15 septembre 1999
de la ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux et
ministre de la Santé et des Services sociaux édictant le
Règlement concernant la Liste des médicaments cou-
verts par le régime général d’assurance-médicaments;

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de modifier la Liste
des médicaments annexée à ce règlement;

CONSIDÉRANT que le Conseil consultatif de pharma-
cologie a été consulté sur ce projet de règlement;

ÉDICTE le «Règlement modifiant le Règlement con-
cernant la Liste des médicaments couverts par le régime
général d’assurance-médicaments», dont le texte appa-
raît en annexe.

Québec, le 4 mai 2000

La ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux
et ministre de la Santé et des Services sociaux,
PAULINE MAROIS

BOUCHAPI
A.M., 2000-007
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Règlement modifiant le Règlement
concernant la Liste des médicaments
couverts par le régime général
d’assurance-médicaments*

Loi sur l’assurance-médicaments
(L.R.Q., c. A-29.01, a. 60; 1999, c. 37, a. 4)

1. Le Règlement concernant la Liste des médicaments
couverts par le régime général d’assurance-médicaments
est modifié, dans la Liste des médicaments assurés an-
nexée à ce règlement, à la sous-sous-section 8:12.02,
AMINOSIDES, à la dénomination commune
TOBRAMYCINE (SULFATE DE) par l’addition, en ce
qui concerne la solution injectable de 40 mg/ml, de ce
qui suit:

* Les dernières modifications au Règlement concernant la Liste
des médicaments couverts par le régime général d’assurance-
médicaments, édicté par l’arrêté no 1999-014 du 15 septembre
1999 (1999, G.O. 2, 4509) de la ministre d’État à la Santé et aux
Services sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux,
ont été apportées par les arrêtés no 2000-001 du 3 février 2000
(2000, G.O. 2, 1125), no 2000-005 du 15 mars 2000 (2000, G.O. 2,
1841) et no 2000-006 du 6 avril 2000 (2000, G.O. 2, 2528) de cette
ministre. Pour les modifications antérieures, voir le «Tableau des
modifications et Index sommaire», Éditeur officiel du Québec,
2000, à jour le 1er février 2000.

+ 02241210 Tobramycine (Sulfate de) Sabex 2 mL 4.82 ➧

2. La Liste des médicaments assurés, annexée au Rè-
glement concernant la Liste des médicaments couverts
par le régime général d’assurance-médicaments, est mo-
difiée par le remplacement du coût du format et du prix
unitaire de chacun des médicaments suivants par le coût
du format et le prix unitaire ci-après indiqués:

CODE MARQUE DE FABRICANT FORMAT COÛT DU PRIX
COMMERCE FORMAT UNITAIRE

8:12.16
PÉNICILLINES
PHÉNOXYMÉTHYLPÉNICILLINE
(BASE OU SEL POTASSIQUE)
Co. 250 mg à 300 mg …P.P.B.
* 02229619 Pen-Vee Lioh 500 18.75 ➧ 0.0375

28:24.92
DIVERS
L-T RYPTOPHANE
Co. 1 g …P.P.B.
* 02237250 Alti-Tryptophan AltiMed 250 224.45 ➧ 0.8978
* 02230202 pms-Tryptophan Phmscience 250 224.45 ➧ 0.8978



2918 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 mai 2000, 132e année, no 20 Partie 2

CODE MARQUE DE FABRICANT FORMAT COÛT DU PRIX
COMMERCE FORMAT UNITAIRE

84:04.08
FONGICIDES
NYSTATINE
Pom. Top. 100,000 U/g …P.P.B.
* 00870560 Metastatin Metapharma 450 g 34.79 ➧ 0.0773
* 00716898 Nyaderm Taro 400 g 30.92 ➧ 0.0773

92:00
AUTRES MÉDICAMENTS
TICLOPIDINE  (CHLORHYDRATE  DE)
Co. 250 mg
* 02237701 Apo-Ticlopidine Apotex 100 68.85 0.6885
* 02239744 Gen-Ticlopidine Genpharm 100 68.85 0.6885
* 02237560 Nu-Ticlopidine Nu-Pharm 100 68.85 0.6885
* 02238208 Ticlopidine-250 Pro Doc 100 68.85 0.6885
* 02194422 Syn-Ticlopidine AltiMed 56 38.56 0.6886

CODE MARQUE DE FABRICANT FORMAT COÛT DU PRIX
COMMERCE FORMAT UNITAIRE

MÉDICAMENTS D’EXCEPTION
CLOPIDOGREL  (BISULFATE  DE)
Co. 75 mg
* 02238682 Plavix Sanofi 28 67.24 2.4014

FORMULES NUTRITIVES -
POLYMÉRIQUES  AVEC RÉSIDUS
Liq. 235 mL à 250 mL …SUPP
* 00920347 Glucerna Ross 1 1.54

3. Cette liste des médicaments assurés est modifiée, à
la sous-section 92:00, AUTRES MÉDICAMENTS, à la
dénomination commune PROTÉINES DE VENIN
D’HYMÉNOPTÈRES:

1° par l’insertion, après les renseignements concer-
nant la marque de commerce Guêpe (Polistes Spp.),
poudre injectable de 100 mcg, du fabricant Oméga, de
ce qui suit:

Pd Inj. 120 mcg
+ 00602760 Frelon à tête blanche H.–S. 6 81.29 13.5483

dolichovespula
+ 00602779 maculata H.–S. 6 81.29 13.5483

Frelon jaune
+ 00602795 (Dolichoves H.–S. 6 81.54 13.5900

pula Arenaria)
+ 00602752 Guêpe jaune H.–S. 6 86.85 14.4750

(vespula S.P.)
Guêpe (Polistes SP.)
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2° par l’insertion, après les renseignements concer-
nant la marque de commerce Vespidés combinés, pou-
dre injectable de 300 mcg, du fabricant Oméga, de ce
qui suit:

Pd Inj. 360 mcg
+ 00602809 Vespidés combinés H.–S. 6 159.44 26.5733

Pd Inj. 550 mcg
+ 00889644 Frelon à tête blanche H.–S. 1 69.07

dolichovespula
+ 00889601 maculata H.–S. 1 69.07

Frelon jaune
+ 00889628 dolichovespula H.–S. 1 69.07

arenaria
+ 00889636 Guêpe jaune H.–S. 1 70.14

dolichovespula
arenaria
Guêpe (Vespula Sp.)

3° par l’insertion, après les renseignements concer-
nant la marque de commerce Guêpe (Polistes Spp.),
poudre injectable de 1.1 mg, du fabricant Oméga, de ce
qui suit:

Pd Inj. 1650 mcg
+ 00894524 Mélange de venin de H.–S. 3 136.50 45.5000

vespidés

4. Cette liste des médicaments assurés est modifiée, à
la sous-section 92:00, AUTRES MÉDICAMENTS, à la
dénomination commune VENINS D’HYMÉNOPTÈ-
RES, par l’insertion, après les renseignements concer-
nant la marque de commerce Venin d’abeille (apis
mellifera), poudre injectable de 100 mcg, du fabricant
Oméga, de ce qui suit:

Pd Inj. 120 mcg
+ 00602787 Venin d’abeille H.–S. 6 59.07 9.8450

(apis mellifera)

Pd Inj. 550 mcg
+ 00899968 Venin d’abeille H.–S. 1 48.30

(apis mellifera)

5. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mai
2000.
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